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de me permettre de vous presenter au nom de la Republique de

Geneve, le present drapeau et de vouloir bien le faire servir k rem-
plir l'objet du ddcret.

» Paris, ce 21 fructidor l'an II de la Republique frangaise une et

indivisible.
Reybaz. »

L'offre du ministre de la Republique genevoise est adoptee.

Tout paraissait done devoir aller au mieux entre les

deux republiques et leur presager des rapports pleins de

douceur.

(A suivre.) J. Cart.

L'ORIGINE DE L'fiGLISE FRANQAISE

DE LA VIELE DE BERNE

Le 21 novembre 1612, l'avoyer et conseil de la ville de

Berne ecrivaient ä leur honorable, eher et feal bourgeois,
Hans Megger, bailli de Moudon, pour l'informer que les

deputes des quatre bonnes villes du pays de Vaud etaient

comparus devant eux avec humble supplication et requete,
« qu'il plüt ä LL. EE., pour le profit de tout le pays, para-
chever et effectuer la reformation qu'Elles avaient entre-

prise. » Outre les defauts restes au pays de Vaud et qu'il
s'agissait de meliorer et tollir, la grande question etait de

mettre fin aux diversites des coutumes et usances, causes

de grands proces d'oü survenaient beaueoup de peines,

fatigations et molestes.

LL. EE. declarent avoir fait pour reponse « qu'avec l'aide
de Dieu, Elles ont conclu et arrete de parachever et faire
effectuer l'oeuvre de reformation qu'Elles ont commencee;
et quant ä ce qui concerne le meliorement de quelques
coutumes et articles d'usances de leur pays et autres articles
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contenus au coutumierElles ont pris ä gre et ä plaisir tel
leur pretend.

« Et te mandons et commandons que tu aies ä leur
manifester et faire entendre que pour... s'accorder et preponderer
les articles du coutumier et la difference des us et coutu-
mes... ils pourront elire quelques personnages sages et expe-
rimentes de la ville et ressort de Moudon qui se reuniront
avec les commis et deputes des autres villes et seigneuries
du Pays de Vaud. » La conference devra viser ä s'approcher
autant que possible des Statuts et ordonnances de la ville
de Berne, afin d'accourcir la prolixite des proces, comme
Font fait aussi leurs autres sujets du pays d'Allemagne.

La conference des delegues des quatre bonnes villes se

reunit done comme d'habitude ä Moudon. Messieurs les

commis arriverent la veille au gite et prirent seance le len-

demain matin dans la salle ordinaire des Etats. Iis redige-
rent une Requete dans laquelle on releve entre autres les

voeux suivants :

« Qu'il plaise ä LL. EE. lorsqu'il s'agit de faire quelques
levees de gens de guerre, de preferer, comme en toutes
republiques, les plus capables, habiles et experts en l'art
militaire et aux armes pour leur conferer les charges,
capitulations et autres offices de guerre, afin de composer une

armee de soldats bien resolus, experts et hardis; et de

n'avoir egard ni acception des riches et des grands, ni aux
lieux et villes, mais d'elire des gens de commandement les

plus idoines, capables et exerces aux armes, gens honora-

bles, afin que l'on puisse, avenant faction, plus prudem-
ment 6tre commande; d'inciter une infinite de jeunes gens
de s'exercer aux armes, d'emouvoir plusieurs honorables

personnages de faire dresser leurs enfants pour atteindre
telles charges;... que les soldats romands soient conduits et

1 De 1577) dit Coustumier de Moudon, issu des deliberations des
Etats de Payerne, le 28 mai 1570.
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regis par un capitaine qui aie connaissance de leur langue,

et ainsi des Allemands, afin qu'il n'y ait aucune discorde et

dissention ä cause de la diversite des langues...
» Au 4e point, prient vos excellences que lesS.rs bourgeois

de votre ville de Berne, et autres vos sujets Allemands,
soient avertis et ä iceux serieusement interd.it de n'user

envers vos sujets du pays de Vaud de propos piquants, sar-

casines, mepris et injures, sous le pretexte qu'ils ne sont

pas de m£me nation et langage, etc.
» En cinquieme lieu, supplient que de plus fort les privileges,

franchises et libertes du pays romand, tant contenues

au volume du reglement et coutumier (de 1577) que tous

autres en general audit pays pratiquees et ä diverses fois

confirmees, soient corroborees, confirmees et approuvees.
» Item,, prient vos excellences de vouloir introduire en

cette votre ville de Berne un ministre frangois, afin que vos

sujets du pays de Vaud qui y sont presque toujours, et

autres Frangois, puissent, sejournant en ladite ville, frequenter

les predications, ce qu'autrement ils ne peuvent faire,

pour n'entendre la langue allemande », etc.
Les reclamations relatives aux lois eurent pour

consequence presque immediate la refonte et le complement de

l'ceuvre de Pierre Quisard, en 1562, si bien qu'apres une
conference ä Morges, en 1613, le < Memorial de Morges >

put servir de base ä la redaction definitive du Coutumier de

Vaud, sous le titre officiel de « Loix et Statuts du Pays de

Vaud », en execution des le Ier juin 1616. Vraiment on y
reconnaissait bien le m£me excellent esprit qui avait preside
ä 1'oeuvre du siecle precedent, dont la preface avait celebre

en ces termes heureux les vertus de LL. EE. : « Aussi le

» tout ayant ete dresse par le consentement et ä la postu-
» lation des sujets, c'est un reglement, lequel, ne pouvant
» etre rejete ni des uns ni des autres, sera moyen bien

» propre pour entretenir les sujets entr'eux, et eux avec les
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» princes, et y a occasion, moyennant l'aide du Tout-puis-
» sant, que ce pays sera par ce moyen si heureux, et regle
» de telle sorte, que d'autres auront envie d'avoir memes
» droits et usances; ä cause de quoi doivent etre exhortes
» tous sujets de la magnifique seigneurie de Berne ä recon-
» naitre la singuliere grace que Dieu leur a faite quand II
-> leur a donne des princes si sages et pourvoyants au bien
» de leurs sujets, etc., etc. »

Une satisfaction moins empressee fut accordee au vceu

relatif ä la concession d'un ministre frangais en la ville de

Berne. Toutefois si Ton y mit le temps, la chose se fit tout
de meme, onze ans plus tard. Dans le Registre du Conseil

d'Yverdon, on lit ceci, en date du 18 novembre 1623 : «Le S.r
chätelain auroit represente, de la part de notre honore

seigneur bailli, le desir que nos souverains seigneurs de la ville
de Berne ont d'installer dans leur dite ville un Seig.r ministre
frangois, pour l'utilite et avantage de leurs sujets de leur

pays romand qui auront ä faire par devant LL. EE. audit
Berne, pour etre nourris et substantes de la viande
spirituelle, en tant que leurs dits sujets contribuent pour l'entre-
tien dudit S.r ministre; laquelle representation auroit dejä

ete ci-devant faite par ledit tres-honore S.r bailli, sur le 9
du susd. mois, tellement qu'il demandoit declaration de la
contribution que lesd. S.rs pretendoient faire au sujet que
dessus ; sur quoi d'autant que le fait susdit est important, a

ete ordonne que le S.r gouverneur, par permission dudit S.r

chätelain, fera assembler les Seig.rs vingt-quatre pour faire

reponse du fait que dessus audit S.r chätelain. »

Du ig novembre 1623. « Etant sur ce jourd'hui assembles

pour faire reponse audit S.r chätelain, concernant la

representation par icelui faite, et cejourd'hui en presence desd.

S.rs reiteree au sujet de 1'installation pretendue par LL. EE.
d'un S.r ministre frangois dans leur ville de Berne, a ete

ordonne de requerir led. S.r chätelain de superceder le fai
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susdit, et c'est en confirmation d'une precedente ordonnance,

jusqu'ä I'assemblee des quatre bonnes villes pour en

resoudre ensemblement et en corps, le plus avisement que
faire se pourra, et advenant qu'il füt requis se rassembler

pour fait susdit, les susd. S.rs en ont confere puissance au

conseil ordinaire, pour en ordonner, comme ils le reconnoi-

tront etre ä faire.
» Ensuite de laquelle ordonnance, ordonne de recrire ä ceux

de Moudon afin d'accelerer lad. journee, pour s'assembler au

plus tot que possible sera, vu que notre honore Seig.r bailli
a consenti ä lad. assemblee pour ledit fait.

» Sur ce, monsieur le banneret Doxat, et noble David de

Treytorrens ont ete commis et deputes de la part desd.

Seigneurs, pour se trouver ä lad. journee, et conferer avec
les autres S.rs commis des autres bonnes villes, dud. fait,
leur ayant ete confere omnimode puissance de traiter du fait
susdit, comme mieux sera reconnu etre ä faire. »

Du 2g novembre 1623. « Ayant ete ci-devant requis de la

part de LL. EE. avec les autres villes et communes du pays,
de contribuer pour 1'entretien d'un Seig.r ministre frangois

que LL. EE. pretendent introduire et installer dans leur ville
de Berne, pour l'utilite et avantage de leurs sujets du pays
romand, a ete ordonne que cette ville (Yverdon) s'obligera
ä LL. EE. ä cense perpetuelle pour le susdit entretien, ä la

somme de cent ecus, monnoie de Berne, qu'est ä 25 batz

piece. »

Du 10 decembre 1623. « Ledit S.r chätelain a represents
de la part de notre honore Seig.r bailli, comme c'est que nos
souverains seigneurs de la ville de Berne ont pris de bonne

part la contribution qu'il auroit plu ä esd. S.rs (d'Yverdon)
faire, qu'est cent ecus monnoie de Berne, pour s'aider ä

I'entretien d'ttn Seig.r ministre frangois dans leur ville de

Berne, dont en remercient iceux par lettres adressees ä

notred. honore"Seig-.r bailli. »
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Sur ces entrefaites, Moudon avait ecrit ä Yverdon, le

20 novembre 1623 :

<- Nobles, honorables, sages et prudens seigneurs, bons

amis et voisins, ayant lu et entendu la teneur des lettres de

votre part regues, en avons regu joie et grand contentement,

parce qu etes en bonne volonte et d'un desir ardent comme

nous, de suivre ä quelque voie qui sera connue, entre les

quatre bonnes villes, la plus propre et convenable pour
l'astriction de ce sei; pour ce aussi que votre seigneur bailli
incline ä notre dessein et consent volontairement _

de faire

notre pretendue assemblee, pour cette cause avons avise et

trouve bon (puisqu'ainsi vous plait) d'etablir la journee ä

mercredi prochain, au gite dans votre ville d'Yverdon, oü

les deputes desdites villes se trouveront en votre logis de

ville, pour le lendemain faire la conference, tant pour regard
dudit sei que touchant la contribution du ministre romand

pretendu mettre ä Berne, et pourtant nous vous prions de

vouloir avertir nos freres et bons amis de Morges et Nyon,
lesquels seront pries d'en avertir les deputes de la noblesse,
s'il leur plait de se joindre avec nous, etc. »

II semble que cette conference arriva ä un resultat defi-
nitif sur ce point, car la lettre de Moudon ä Yverdon, du

26 mars 1624, n'en parle plus :

« Ayant vu les votres (lettres), nobles, honorables, sages
et prudens S.rs, contenantes que vous ne desirez que
l'assemblee pretendue (il s'agit probablement d'une autre conference)

soit faite vers vous, ains (mais) ä Lausanne, et que
le jour etabli soit dilaye, nous avons trouve plus convenable

(toutefois sous votre bon avis) que ladite assemblee se fasse

ici et Moudon plutöt qu'audit Lausanne, pour cause que
verbalement vous sera declare, et que, pour ce faire, les S.rs

commis des quatre bonnes villes se trouvent ici pour la

dinee, afin de communiquer particulierement par ensemble

avant l'arrivee de la noblesse, le jeudi huitieme du prochain
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mois d'avril, pour le lendemain entrer en conference avec
lad. noblesse de tout ce qui sera requis et necessaire pour la

maintenance des droits de la patrie; et vous prions que
lesdits nobles soient avertis de se transporter ici au gite led.

jour, pour Ie vendredi matin entrer en conference, ensem-
blement de quoi vous prions vouloir avertir nos freres, bons

amis et voisins de Morges et Nyon, etc. »

L'objet ne reparaissant plus dans les suivants ordres du

jour, il faut admettre que la question avait regu sa solution
convenable.

II nous a paru interessant, ä l'occasion de la constitution

de la nouvelle paroisse frangaise de la ville de Berne,

derappeler quelle en fut l'origine. Les choses ontbien change,

nos compatriotes vaudois n'ont plus ä faire par devant LL.
EE., mais il y a cependant aujourd'hui bien des Vaudois ä

Berne; neanmoins la loi ne permet pas de nommer un pas-
teur qui n'ait pas fait un stage de quatre ans dans le canton
de Berne. C'est un peu exclusif, et ä ce taux-lä il n'y a

guere que des Jurassiens qui puissent occuper ce poste.
Notons encore ce que dit Jahn, dans sa Chronique du

canton de Berne, p. 168... * 2. Quartierjaune... 6. L'eglise
des Freres precheurs (Dominicains) bätie en l'honneur des

apötres Pierre et Paul dejä anterieurement ä 1265 fut, apres
une restauration, affectee au culte frangais en 1623, puis, en

1821, aussi au culte catholique. Elle est desservie par un

pasteur et un suffragant frangais et par un cure frangais et

son vicaire. Les anciens tableaux executes dans cette eglise

par Gruner et d'autres, ainsi que les armoiries et noras,
d'ailleurs tout ä fait apocryphes des donateurs de l'ancien

couvent des Dominicains, ont disparu en 1754 sur 1'ordre

des maisonneurs d'alors, MM. de Diessbach et de Tavel, et

paraissent avoir ete completement detruits ou det^riores. »

(Une recente restauration les a remis ä jour.)
Que deviendracet edifice L'ouverture du casino de Berne,
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au printemps 1909, permettra d'y faire executer dorenavant
les auditions et concerts plus ou moins spirituels qui avaient
lieu jusqu'ici dans l'eglise frangaise, ce qui, d'ailleurs, etait
la raison de la decoration plutot joyeuse dont on avait
recemment affuble l'interieur de cette basilique. Ainsi
l'eglise pourra etre affectee par destination et exclusivement

reservee ä l'usage des cultes et offices religieux de la nou-
velle paroisse, dont c'est le voeu aussi ardent que legitime.

Aug. Burnand.

ACCORD DE SUCCESSION A MEZIÜRES

entre Monsieur le Ministre Bourgeois, ancien Doyen et Pasteur de
Moudon et Monsieur le Ministre Boisot, ci-devant Pasteur de

Cotterd; etabli audit Mezieres par LL. EE. nos SS. SS. le
23 septembre de cette annee 1771.

Monsieur Bourgeois ayant droit des trois mois dits de la veuve,
et des six semaines de la classe, doit jouir le benefice de Mezieres

jusques au 7 fdvrier 1772. Et l'epoque de la pension fixe dtant le
ier octobre ä l'avance, il s'ensuit qu'il doit en retirer ä raison
de quatre mois et sept jours. Soit le tiers et une cinquante
deuxieme. Ce qui produit, surces articles encore ä livrer.

Sur le froment dont il y a seize sacs, soit 48 coupes. Dix-sept
coupes moins une sixleme, et une treizieme de quarteron.

Sur le sigle, y en a'iant Douze sacs, soit 36 coupes Douze coupes
deux quarterons, trois quarts et une cinquante deuxieme de
quarteron.

Sur favoine, dont il y a meme quantite, — de meme.
Sur le Vin y en a'iant un Char, soit 400 Pots; il en revient a

Mr le Predecesseur Cent quarante et un Pots vin clair.
Sur I'Argent de 1'ancien benefice qui est de 200 liv, septante

florins six sols un denier et six oboles soit le quartier dit de Nog]
et 20 liv. 6 sols 1 den. 6 ob. sur celui de Päques.

Sur la Bonification qui est de 175 liv. 59 s. 8 den.3 ob.Ilpercevra
done celle-ci ä dcheoir ä St-Michel prochaine en plein et cinquante-
neuf florins huit sols trois deniers sur celle ä echeoir ä St-Michel

1772, d'autant quittere ä la rende.
Sur la Paille dont il y a 50 gerbes, Dix sept gerbes et deux

tiers.
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